
 

INSCRIPTION CLUB LECTURE  

2014-2015 

 
NOM : ………………………………… Prénom :  ……………………………….. 
Classe : ……………………………… Redoublant : oui � non � 
 
Quelles sont vos attentes par rapport au CLUB LECTURE et pour quels motifs souhaitez-vous inscrire votre 
(vos) enfant(s) ? 
…………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………… 
 

REGLEMENT INTERIEUR 
 

 

1- Horaires : 16h30-18h30, le lundi (enfants du groupe scolaire des Moines) au Nymphéa. Le mardi pour les 
enfants des Tilleuls au Centre de l’enfance et le jeudi pour les enfants des Marronniers dans la BCD de 
l’Ecole. 
Les parents peuvent venir à partir de 18h15, non pas pour récupérer leur enfant mais pour rencontrer les 
animateurs, échanger sur la séance ou participer à l’atelier. 

2- L’équipe demande à ce que l’enfant soit récupéré a u moins une fois par semaine par l’un de ses       
parents, ceci dans un souci de suivi et d’échanges (obligatoire).  

3- En cas d’absence, prévenir le Centre Social le plus rapidement possible. Dans le doute, les animateurs 
récupéreront quand même l’enfant à la sortie de l’école. Seules les absences pour maladie, rendez-vous 
médical (apporter un justificatif dans les 48h – dernier délai le 30 du mois - avant la facturation) et classe 
verte (prévenir une semaine à l'avance) ne seront pas facturées.  

4- Le cahier de liaison est un outil pour faciliter la communication entre famille, école et animateurs. Pensez à 
le regarder et à l’utiliser ! 

5- Prévenir l'animateur en cas d'aide personnalisée à l'école. 
 6- Les enfants peuvent partir seuls chez eux avec autorisation des parents à partir de 9 ans. Les enfants seront     

repris par les parents ou une personne autorisée (inscrite par les parents comme personne référente, âge 
minimum 12 ans). 

7- Le goûter est fourni par les parents. 
8- Le Club lecture sera fermé les jours de ponts dé finis par la Mairie, même si l'école est assurée. 
9- Inscription au trimestre obligatoire. 

 
Je reconnais avoir pris connaissance de ce règlement et m’engage à le respecter. 

 

Le …………………..  Signature des parents :  Signature de l’enfant : 
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